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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITE 
Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le 

Règlement (UE) 2020/878 

Date de révision 03/06/2024 
Date version précédente 02/06/2022 

 
1-IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/ENTREPRISE 
 
1.1 - Identificateur du produit 
 
Nom du Produit : (ETIQUETTE) BLEUE 
 
1.2 - Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 

Description de l'utilisation : GRAISSE LUBRIFIANTE - PC24  
Étape du cycle de vie  

PW : Utilisation étendue par les travailleurs professionnels  
IS : Utilisation sur sites industriels  

C : Utilisation par les consommateurs  
Emploi de la substance / de la préparation Tous types d'utilisations nécessitant un graissage  

 
1.3 - Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 

GRAISSE BELLEVILLE - 12 rue Jean Mermoz - 02390 MONT D'ORIGNY    
TEL : 03 23 09 30 20  -  FAX : 03 23 09 75 48  - www.graisse-belleville.fr -  mail : info@graisse.fr  

SARL au CAPITAL SOCIAL DE 40 000€  - RCS  SAINT-QUENTIN B399 093 855 - TVA INTRACOMMUNAUTAIRE  
FR04 399093855  

 
1.4 - Numéro d’appel d’urgence 
 

+33 1 49 00 00 49 (24h/24, 7j/7) - ORFILA (INRS) Tél : +33 (0)1 45 42 59 59  
Centre antipoison de Lille : +33 (0)3 20 44 44 44  

Numéro d'appel d'urgence - Paragraphe 45 - (CE) 1272/2008  - Europe 112  
 
 
2-IDENTIFICATION DES DANGERS 

 
2.1 Classification de la substance ou du mélange 
 
Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Non classé 
Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
2.2 Éléments d'étiquetage 
 
Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Fermeture de sécurité pour enfants : Non applicable 
Indications de danger détectables au toucher : Non applicable 
 
 
2.3 Autres dangers  

 
Ce mélange ne contient aucune substance évaluée comme étant un PBT ou un vPvB en concentration >= 0,1 %. Ce 
produit ne contient pas de substance présente à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % en masse, inscrite sur 
la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1 du Règlement REACh, en raison de ses propriétés perturbant 
le système endocrinien, ni de substance connue pour avoir des propriétés perturbant le système endocrinien 
conformément aux critères énoncés dans le règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou dans le 
règlement 2018/605 de la Commission. 
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3-COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 
 
3.1 Substance  
non applicable 
 
 
3.2. Mélange 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Cires de paraffine et 
cires d'hydrocarbures 
substance possédant 
une/des valeurs 
limites d’exposition 
professionnelle 
nationales (FR) 
 
Graphite Naturel 

N° CAS: 8002-74-2 
N° CE: 232-315-6 
N° REACH: 01-2119488076- 
30 
 
 
 
 
CAS n°: 999999-99-4 
EG number: 310-127-6 
 

1 – 2,5 Non classé 
 
 
 
 
 
 
Nanoform: Pas de nanomatériau  
selon la définition du 18.10.2011, 
évaluée par MEB et diffraction laser 
Non classé 

 
Dans l'état actuel des connaissances du fournisseur et dans les concentrations d'application, aucun autre ingrédient 
présent n'est classé comme dangereux pour la santé ou l'environnement, ni comme PBT ou vPvB, ni comme 
substance de degré de préoccupation équivalent, ni soumi à une limite d'exposition professionnelle et donc 
nécessiterait de figurer dans cette section. 
Les limites d'exposition professionnelle, quand elles sont disponibles, sont énumérées à la section 8. 
 
 
4-PREMIERS SECOURS 
 
 
4.1 Description des premiers secours  
 
Contact avec les yeux : Rincer immédiatement les yeux à grande eau, en soulevant de temps en temps les paupières 
supérieures et inférieures. Vérifier si la victime porte des verres de contact et dans ce cas, les lui enlever. Continuez 
de rincer pendant 10 minutes au moins. En cas d'irritation, consulter un médecin. 
Inhalation : Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut confortablement 
respirer. 
Contact avec la peau : Laver soigneusement la peau au savon et à l'eau ou utiliser un nettoyant cutané reconnu. 
Retirer les vêtements et les chaussures contaminés. Consulter un médecin si des symptômes se développent. Laver 
les vêtements avant de les réutiliser. Laver soigneusement les chaussures avant de les  
remettre. 
Ingestion : Rincez la bouche avec de l'eau. Enlever les prothèses dentaires s'il y a lieu. Si une personne a avalé de 
ce produit et est consciente, lui faire boire de petites quantités d’eau. Si la personne est indisposée, cesser de la faire 
boire car des vomissements pourraient entraîner un risque supplémentaire. Ne pas faire vomir sauf indication 
contraire émanant du personnel médical. En cas de vomissement, maintenez la tête vers le bas pour empêcher le 
passage des vomissures dans les poumons. 
Appelez un médecin en cas de persistance ou d'aggravation des effets néfastes sur la santé. Ne rien faire ingérer à 
une personne inconsciente. En cas d'évanouissement, placez la personne en position latérale de sécurité et appelez 
un médecin immédiatement. Assurez-vous d'une bonne circulation d'air. Détacher tout ce qui pourrait être serré, 
comme un col, une cravate, une ceinture ou un ceinturon. 
Protection des sauveteurs : Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence de 
formation appropriée. 
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4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
 
Contact avec les yeux : Aucune donnée spécifique.  
Inhalation : Aucune donnée spécifique. 
Contact avec la peau : Les symptômes néfastes peuvent éventuellement comprendre ce qui suit: irritation 
sécheresse gerçure 
Ingestion : Aucune donnée spécifique. 
 
 
4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
 
Note au médecin traitant : Traitement symptomatique requis. Contacter immédiatement un spécialiste pour le 
traitement des intoxications, si de grandes quantités ont été ingérées ou inhalées. 
Traitements spécifiques: Pas de traitement particulier. 
 
 
5-MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
 
 
5.1 Moyens d'extinction 
 
Moyens d'extinction appropriés : Utiliser de la poudre chimique sèche, du CO₂, de l'eau pulvérisée ou de la 
mousse. 
Moyens d'extinction inappropriés : Ne pas utiliser de jet d'eau. 
 
5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
 
Dangers dus à la substance ou au mélange : Ce produit est nocif pour les organismes aquatiques avec des effets 
néfastes à long terme. L'eau du réseau d'extinction d'incendie qui a été contaminée par ce produit doit être conservée 
en milieu fermé et ne doit être déversée ni dans le milieu aquatique, ni aucun égout ou conduit d'évacuation. 
Produits de combustion dangereux : monoxyde de carbone dioxyde de carbone 
 
5.3 Conseils aux pompiers 
 
Mesures spéciales de protection pour les pompiers : En présence d'incendie, circonscrire rapidement le site en 
évacuant toute personne se trouvant près des lieux de l'accident. Aucune initiative ne doit être prise qui implique un 
risque individuel ou en l’absence de formation appropriée. 
Équipement de protection spécial pour le personnel préposé à la lutte contre l'incendie : Les pompiers devront 
porter un équipement de protection approprié ainsi qu'un appareil de protection respiratoire isolant autonome avec 
masque intégral fonctionnant en mode pression positive. Les vêtements pour sapeurs-pompiers (y compris casques, 
bottes de protection et gants) conformes à la Norme européenne EN 469 procurent un niveau de protection de base 
contre les accidents chimiques. 
 
 
6-MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 
 
 
6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 
 
Pour les non-secouristes : Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence de 
formation appropriée. Évacuer les environs. Empêcher l'accès aux personnes non requises et ne portant pas de 
vêtements de protection. Ne pas toucher ni marcher dans le produit répandu. Porter un équipement de protection 
individuelle adapté. 
Pour les secouristes : Si des vêtements spécifiques sont nécessaires pour traiter le déversement, consulter la 
section 8 pour les matériaux appropriés et inappropriés. Voir également les informations contenues dans « Pour les 
non-secouristes ». 
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6.2 Précautions pour la protection de l'environnement   
 
Précautions pour la protection de l'environnement : Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque 
individuel ou en l’absence de formation appropriée. Évacuer les environs. Empêcher l'accès aux personnes non 
requises et ne portant pas de vêtements de protection. Ne pas toucher ni marcher dans le produit répandu. Porter un 
équipement de protection individuelle adapté. 
Si des vêtements spécifiques sont nécessaires pour traiter le déversement, consulter la section 8 pour les matériaux 
appropriés et inappropriés. Voir également les informations contenues dans « Pour les non-secouristes ». 
 
6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
 
Petit déversement accidentel : Écarter les conteneurs de la zone de déversement accidentel. Aspirer ou ramasser 
avec un balai le produit répandu et placer le tout dans un conteneur à déchets dûment étiqueté. Élimination par une 
entreprise autorisée de collecte des déchets. 
Grand déversement accidentel : Écarter les conteneurs de la zone de déversement accidentel. S'approcher des 
émanations dans la même direction que le vent (vent dans le dos). Bloquer toute pénétration possible dans les 
égouts, les cours d’eau, les caves ou les zones confinées. Aspirer ou ramasser avec un balai le produit répandu et 
placer le tout dans un conteneur à déchets dûment étiqueté. Élimination par une entreprise autorisée de collecte des 
déchets. 
 
 
6.4 Référence à d'autres rubriques 
 
section 1 pour les coordonnées d'urgence. 
Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection individuelle adaptés. 
Voir la section 13 pour toute information supplémentaire sur le traitement des déchets 
 
 
 
7-MANIPULATION ET STOCKAGE 
 
 
7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger Mesures de protection 
 
Mesures de protection 
Revêtir un équipement de protection individuelle approprié (voir rubrique 8). Ne pas avaler. Éviter le contact avec les 
yeux, la peau et les vêtements. Éviter le rejet dans l’environnement. Garder dans le conteneur d'origine ou dans un 
autre conteneur de substitution homologué fabriqué à partir d'un matériau compatible et tenu hermétiquement clos 
lorsqu'il n'est pas utilisé. Les conteneurs vides retiennent des résidus de produit et peuvent présenter un danger. Ne 
pas réutiliser ce conteneur. 
Conseils sur l'hygiène professionnelle en général 
Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est manipulé, entreposé ou mis en oeuvre. Il 
est recommandé au personnel de se laver les mains et la figure avant de manger, boire ou fumer. Retirer les 
vêtements contaminés et les équipements de protection avant d'entrer dans un lieu de restauration. Voir également 
la section 8 pour plus d'informations sur les mesures d'hygiène. 
 
7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités  
 
Stocker conformément à la réglementation locale. Entreposer dans le contenant original à l'abri de la lumière solaire, 
dans un endroit sec, frais et bien ventilé, à l'écart des substances incompatibles (voir la Section 10), de la nourriture et 
de la boisson. Garder le récipient hermétiquement fermé lorsque le produit n'est pas utilisé. Les récipients ayant été 
ouverts doivent être refermés avec soin et maintenus en position verticale afin d'éviter les fuites. Ne pas stocker dans 
des conteneurs non étiquetés. Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant. Voir la 
section 10 concernant les matériaux incompatibles avant manipulation ou utilisation. 
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7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
 
Recommandations : non disponible 
Solutions spécifiques au secteur industriel : non disponible 
 
 
8-CONTROLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 
 
 
8.1 Paramètres de contrôle 
 
8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Cires de paraffine et cires d'hydrocarbures (8002-74-2) 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 
Nom local Paraffine (cire de), fumée 

VME (OEL TWA) 2 mg/m³ 
Remarque Valeurs recommandées/admises 

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 2016) 

 
8.1.2. Procédures de suivi recommandées 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
8.1.4. DNEL et PNEC 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
8.1.5. Bande de contrôle 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
8.2 Contrôles de l'exposition 
 
Contrôles techniques appropriés : Une bonne ventilation générale devrait être suffisante pour contrôler 
l'exposition du technicien aux contaminants en suspension dans l'air. 
 
Mesures de protection individuelle 
Mesures d'hygiène : Se laver abondamment les mains, les avant-bras et le visage après avoir manipulé des produits 
chimiques, avant de manger, de fumer et d'aller aux toilettes ainsi qu'à la fin de la journée de travail. Il est 
recommandé d'utiliser les techniques appropriées pour retirer les vêtements potentiellement contaminés. Laver les 
vêtements contaminés avant de les réutiliser. S'assurer que les dispositifs rince- œil et les douches de sécurité se 
trouvent à proximité de l'emplacement des postes de travail. 
Protection des yeux/du visage : Utiliser une protection oculaire conforme à une norme approuvée dès lors qu'une 
évaluation du risque indique qu'il est nécessaire d'éviter l'exposition aux projections de liquides, aux fines particules 
pulvérisées, aux gaz ou aux poussières. Si le contact est possible, porter les protections suivantes à moins que 
l'évaluation n'indique un degré supérieur de protection : lunettes de sécurité avec protections latérales.EN 166 
 
Protection de la peau 
Protection des mains : Le port de gants imperméables et résistants aux produits chimiques conformes à une norme 
approuvée, est obligatoire en tout temps lors de la manutention de produits chimiques si une évaluation des risques le 
préconise. En prenant en compte les paramètres indiqués par le fabricant de gants, vérifier pendant l'utilisation que 
les gants conservent leurs propriétés protectrices. Il est noté que le temps de claquage des gants peut différer d'un 



 
 

 
GRAISSE BELLEVILLE - 12 rue Jean Mermoz - 02390 MONT D'ORIGNY - SARL au CAPITAL DE 40 000€ - RCS SAINT-QUENTIN 

B399 093 855 - TVA INTRA FR04 399093855 TEL : 03 23 09 30 20 - FAX : 03 23 09 75 48 - www.graisse-belleville.fr - info@graisse.fr 
 

- 6 - 

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITE 
Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le 

Règlement (UE) 2020/878 

Date de révision 03/06/2024 
Date version précédente 02/06/2022 

fabricant à l'autre. En cas de mélanges constitués de plusieurs substances, il est impossible d'estimer de façon 
précise le délai de sécurité des gants. 
Gants résistants aux hydrocarbures caoutchouc nitrile- Caoutchouc fluoré 
Veuillez observer les instructions concernant la perméabilité et le temps de pénétration qui sont fournies par le 
fournisseur de gants. Prendre également en considération les conditions locales spécifiques dans lesquelles le produit 
est utilisé, telles que le risque de coupures, d'abrasion et le temps de contact. 
Lors de contact prolongé avec le produit, il est recommandé de porter des gants conformes aux normes ISO 21420 et 
EN 374, présentant une durée de protection de 480 minutes et une épaisseur de 0,38 mm au minimum. Ces valeurs 
sont données à titre indicatif. Le niveau de protection est assuré par le matériau du gant, ses caractéristiques 
techniques, sa résistance aux produits chimiques utilisés, la conformité de son utilisation et par sa fréquence de 
remplacement 
Protection corporelle : L'équipement de protection personnel pour le corps devra être choisi en fonction de la tâche à 
réaliser ainsi que des risques encourus, et il est recommandé de le faire valider par un spécialiste avant de procéder à 
la manipulation du produit. 
Autre protection cutanée : Des chaussures adéquates et toutes mesures de protection corporelle devraient être 
déterminées en fonction de l'opération effectuée et des risques impliqués, et devraient être approuvées par un 
spécialiste avant toute manipulation de ce produit. 
Protection respiratoire : Aucun(e)(s) dans les conditions normales d'utilisation. Si ceci ne suffit pas à maintenir une 
exposition inférieure à la VLEP, une protection respiratoire appropriée doit être utilisée (Type A/P1). 
Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement : Il importe de tester les émissions provenant des 
systèmes de ventilation ou du matériel de fabrication pour vous assurer qu'elles sont conformes aux exigences de la 
législation sur la protection de l'environnement. Dans certains cas, il sera nécessaire d'équiper le matériel de 
fabrication d'un épurateur de gaz ou d'un filtre ou de le modifier techniquement afin de réduire les émissions à des 
niveaux acceptables. 
 
 
9-PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
 
9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
 

État physique : Liquide 
Couleur : brun. 
Odeur : Pas disponible 
Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : Pas disponible 
Point de congélation : Pas disponible 
Point d'ébullition : Pas disponible 
Inflammabilité : Pas disponible 
Limites d'explosivité : Pas disponible 
Limite inférieure d'explosion : Pas disponible 
Limite supérieure d'explosion : Pas disponible 
Point d'éclair : Pas disponible 
Température d'auto-inflammation : Pas disponible 
Température de décomposition : Pas disponible 
pH : Pas disponible 
Viscosité, cinématique : Pas disponible 
Solubilité : Produit insoluble dans l'eau. 
Coefficient de partage n-octanol/eau 
(Log Kow) 

: Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 
Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 
Masse volumique : Pas disponible 
Densité relative : Pas disponible 
Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 
Caractéristiques d’une particule : Non applicable 
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9.2 Autres informations 
 
9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
10-STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 
 
10.1 Réactivité 
Aucune donnée d'essai spécifique relative à la réactivité n'est disponible pour ce produit ou ses composants. 
 
10.2. Stabilité chimique 
Stable dans les conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir Section 7). 
 
10.3 Possibilité de réactions dangereuses 
Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction dangereuse ne se produit. 
 
10.4. Conditions à éviter 
Aucune donnée spécifique. 
 
10.5 Matières incompatibles 
Oxydants forts 
 
10.6 Produits de décomposition dangereux 
monoxyde de carbone dioxyde de carbone 
 
 
11-INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
 
 
11.1 Informations sur les effets toxicologiques 
 
Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

Cires de paraffine et cires d'hydrocarbures (8002-74-2) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg (méthode OCDE 401) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg (méthode OCDE 402) 
 
Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Cancérogénicité                           : Non classé 
Toxicité pour la reproduction              : Non classé 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition unique) : Non classé 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée) : Non classé 
Danger par aspiration : Non classé 
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11.2. Informations sur les autres dangers  
 
11.2.1 Propriétés perturbant le système endocrinien 

Ce produit ne contient pas de substance présente à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % en masse, 
inscrite sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1 du Règlement REACh, en raison de ses 
propriétés perturbant le système endocrinien, ni de substance connue pour avoir des propriétés perturbant le système 
endocrinien conformément aux critères énoncés dans le règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou 
dans le règlement 2018/605 de la Commission. 
 

11.2.2 Autres informations 
Non disponible. 
 

 
12-INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 
 
 
12.1 Toxicité 
 
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme (aiguë).       : Non classé 
Dangers pour le milieu aquatique, à long terme (chronique). : Non classé 
Non rapidement dégradable 
 

Cires de paraffine et cires d'hydrocarbures (8002-74-2) 

CL50 - Poisson [1] > 100 mg/l (Pimephales promelas, 96h) (méthode OCDE 203) 

CE50 - Crustacés [1] > 10000 mg/l (Gammarus pulex, 48h) (méthode OCDE 202) 
CE50 72h - Algues [1] > 1000 mg/l (Pseudokirchnerella subcapitata, 72h) [QSAR 

modelled data] 
NOEC chronique poisson ≥ 1000 mg/l (Oncorhynchus mykiss, 28d) [QSAR modelled data] 

NOEC chronique crustacé 10 mg/l (Daphnia magna, 21d) (méthode OCDE 211) 

 
 
12.2 Persistance et dégradabilité 
 

Cires de paraffine et cires d'hydrocarbures (8002-74-2) 

Biodégradation 31 % (28d) (méthode OCDE 301F) 

 
 
12.3 Potentiel de bioaccumulation   
 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
12.4 Mobilité dans le sol   
 
Coefficient de répartition sol/eau (KOC) : non disponible 
Mobilité : non disponible 
Mobilité dans le sol : Compte tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit n'est pas mobile dans le sol. 
Le produit est insoluble et flotte sur l'eau. Il y a peu de pertes par évaporation 
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12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB   
 
Ce mélange ne contient aucune substance évaluée comme étant un PBT ou un vPvB. 
 
 
 
12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien 
 
Ce produit ne contient pas de substance présente à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % en masse, inscrite 
sur la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1 du Règlement REACh, en raison de ses propriétés 
perturbant le système endocrinien, ni de substance connue pour avoir des propriétés perturbant le système 
endocrinien conformément aux critères énoncés dans le règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou 
dans le règlement 2018/605 de la Commission. 
 
 
 
 
12.7 Autres effets néfastes 
 
Aucun effet important ou danger critique connu. 
 
 
 
13-CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION 
 
 
13.1 Méthodes de traitement des déchets 
 
Méthodes d'élimination des déchets : Il est recommandé d'éviter ou réduire autant que possible la production de 
déchets. La mise au rebut de ce produit, des solutions et des sous-produits devra en permanence respecter les 
exigences légales en matière de protection de l'environnement et de mise au rebut des déchets ainsi que les 
exigences de toutes les autorités locales. Élimination des produits excédentaires et non recyclables par une entreprise 
autorisée de collecte des déchets. Ne pas rejeter les déchets non traités dans les égouts, à moins que ce soit en 
conformité avec les exigences de toutes les autorités compétentes. 
Déchets Dangereux : Oui. 
Selon le code européen des déchets (CED) le code de déchet n'est pas relatif au produit lui-même mais à son 
application. Le code de déchet doit être attribué par l'utilisateur, selon l'application du produit Les codes de déchet 
suivants ne sont que des suggestions: 12 01 12* 
Emballage 
Méthodes d'élimination des déchets 
Il est recommandé d'éviter ou réduire autant que possible la production de déchets. Recycler les déchets d'emballage. 
Envisager l'incinération ou la mise en décharge uniquement si le recyclage est impossible. 
Précautions particulières 
Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes précautions d'usage. Manipuler avec 
prudence les récipients vides non nettoyés ni rincés. Les conteneurs vides ou les doublures peuvent retenir des 
résidus de produit. Évitez la dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout contact avec le sol, 
les cours d'eau, les égouts et conduits d'évacuation. 
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14-INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
 
En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 
 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 
 
 
14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
 
Transport par voie terrestre 
Non applicable 
 
Transport maritime 
Non applicable 
 
Transport aérien 
Non applicable 
 
Transport par voie fluviale 
Non applicable 
 
Transport ferroviaire 
Non applicable 
 
 
 
14.7 Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 
 
Non applicable 
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15-INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
 
 
15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 
et d’environnement 
 
15.1.1. Réglementations UE 
Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH Ne contient aucune substance de 
la liste candidate REACH 
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 
juillet 2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux. 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 
juin 2019 concernant les polluants organiques persistants 
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) N° 1005/2009 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL du 16 septembre 2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 relatif à la commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (CE) 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 
février 2004 sur la fabrication et la mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes 
 
15.1.2. Directives nationales 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
15.2 Évaluation de la sécurité chimique 
 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
 
16-AUTRES INFORMATIONS 
 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
Date de la version précédente 02/06/2022 
 
 
Au meilleur de nos connaissances, l'information contenue dans ce document est exacte. Toutefois, ni le fournisseur ci-
dessus mentionné, ni aucun de ses sous-traitants ne peut assumer quelque responsabilité que ce soit en ce qui a trait 
à l'exactitude ou à l'intégralité des renseignements contenus dans le présent document. Il revient exclusivement à 
l'utilisateur de déterminer l'appropriation des substances ou préparations. Toutes les substances ou préparations 
peuvent présenter des dangers inconnus et doivent être utilisées avec prudence. Bien que certains dangers soient 
décrits dans le présent document, nous ne pouvons garantir qu'il n'en existe pas d'autres. 
 

FIN DE LA FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
 
 


